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Introduction 
La France exporte annuellement environ 10.000 chevaux, dont la majorité sont des 
chevaux de boucherie. Le marché italien est le principal débouché, représentant environ 
65 % des exportations françaises directes, ainsi que la majorité des chevaux français 
engraissés en Espagne. Cela dit, seulement un cheval de boucherie sur dix qui entre en 
Italie provient de France (voir page 8). 
 
En effet, avec une longue tradition de consommation de viande chevaline (plus d’un 
ménage sur 4 est consommateur de viande et la consommation par ménage est deux fois 
et demi supérieure à la France à population égale), l’Italie a couvert ses besoins en 
important en 2004 plus de 46.000 chevaux de boucherie et 20.000 tonnes de viande 
chevaline, pour un marché total de plus de 90 millions d’euros. 
 
En Italie, la région des Pouilles est la région la plus consommatrice de viande chevaline. 
Notre choix s’est donc porté sur l’étude approfondie de cette région, qui nous permet 
l’approche la plus exhaustive de l’état de filière viande chevaline en l’Italie, pour mieux y 
positionner le produit français. 
 
Deux types de points de vente différencient deux filières qui coexistent : les Grandes et 
Moyennes Surfaces (GMS) d’une part, qui s’approvisionnent en viande auprès de 
grossistes importateurs, et les boucheries traditionnelles, qui s’approvisionnent en 
chevaux locaux ou importés via des abattoirs locaux.  
 
Ces filières semblent vivre côte à côte sans se parler : les grossistes disent qu’il est 
« difficile d’entrer dans le système de travail des bouchers », et les abatteurs locaux se 
disent incapables de concurrencer les fournisseurs de GMS. En parallèle à cela, notons la 
tendance, pour lutter contre l’influence en hausse des GMS, de la création de micro-
filières, faisant le pari de la qualité et de l’intimité éleveur – abatteur – consommateurs. 
 
Où est la place du produit français ? En dehors de sa réputation de produit « qui, nourrit à 
la farine de poisson, sent le poisson », « composé de juments parfois gravides », « qui a 
trop voyagé avant d’arriver dans les Pouilles », « à la qualité trop irrégulière », il reste 
admis que le poulain français représente le meilleur potentiel à l’engraissement. L’offre 
française reste compétitive dans son secteur. Mais cela ne pourra s’affirmer qu’à la 
condition exprès d’en faire sa promotion, notamment par une action en 
communication et promotion qui permettra la levée de préjugés tenaces, 
probablement liés à un manque de professionnalisme par le passé. 
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1. La filière de la grande distribution 

A. Les fournisseurs : des grossistes en viande importée. 
La plupart des fournisseurs référencés dans la grande distribution (abattoirs et 
importateurs de viande) se trouvent dans le Nord de l’Italie. Cela dit, certains sont 
présents localement.  
La Société Fratelli Siciliani�  en est un exemple. Entreprise familiale de commerce de gros 
de viande (dont 230 tonnes de bovin et 150 tonnes de porc par semaine), ainsi que 
d’abattage (dont 1.000 porcs par semaine), l’activité cheval représente une faible part de 
son activité. Lors de la crise ESB, elle traitait l’équivalent de 200 carcasses par semaine ; 
à l’heure actuelle, ce sont 20 à 30 carcasses par semaine qui transitent par l’entreprise. 

De l’abattage de chevaux d’importation… 
Auparavant, l’approvisionnement s’effectuait largement en poulains français, parfois  
engraissés localement, et la société Fratelli Siciliani abattait sur place avant 
commercialisation. Mais l’irrégularité de la qualité l’a détourné de ce marché, bien que la 
conformation des chevaux français soit réputée la meilleure. En revanche, Siciliani 
continue d’abattre des bovins de provenance française. 

…ils se tournent vers l’importation de viande. 
A l’heure actuelle, les carcasses traitées proviennent principalement de chevaux d’un an 
pesant 220 à 240 kg. Ces chevaux sont en provenance d’Europe de l’Est, principalement 
de Pologne ; les fournisseurs sont directement les abattoirs. 
Les consommateurs voulant de la « viande maigre issue d’une bête grasse », le 
responsable de Fratelli Siciliani considère que le produit qu’il importe répond très bien à 
ses attentes, issu d’une race peu conformée et bien grasse, qu’il dit ne pas trouver dans 
les produits français. Ajoutons que le coût du transport en vif est de plus en plus prohibitif. 
Enfin, il souligne l’uniformité en terme de qualité et de quantité que sont capables de 
proposer ses fournisseurs.  
Le produit est revendu sur os, très facilement. La demande des supermarchés va 
croissante, et ils sont de plus en plus demandeurs d’une gamme élargie de produits. Les 
clients savent que le produit vient d’Europe de l’Est, et en sont satisfait car ce produit a 
bonne réputation.  

B. Les distributeurs : des GMS au service achat centralisé 

La viande chevaline est très représentée,… 
Sur les 20 mètres du rayon viande des 14.000 m² de l’hypermarché 
Auchan�  de Cassamassima, 6 mètres sont consacrés au rayon viande 
de cheval. Si le rayon viande représente 2,5% du chiffre d’affaire de 
l’hypermarché, le chiffre d’affaires de 70.000 €/an du rayon viande 
chevaline y contribue à hauteur de 7,4%. 
On notera surtout les produits : steak haché UVCM (présenté avec les 
hachés des autres espèces), le rayon jeune cheval (equino puledro) et 
le rayon cheval d’âge (equino cavallo). Notons que l’âge du « jeune 
cheval » n’est pas mentionné, et que le produit est d’aspect rosé. Enfin, ni la race ni 
l’origine du produit ne sont mentionnées. 
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… de manière adaptée à la culture locale,… 
Les morceaux à griller ne sont pas dénervés, et la découpe correspond à la culture locale. 

Peu de produits transformés sont présents : citons le sfilacci, 
viande séchée (type viande des grisons) découpée en fine 
lamelle, très apprécié localement en apéritif ou pour 
accompagner des salades. Le chef de rayon regrette 
cependant l’interdiction de faire des produits préparés en 
grande surface, et explique ainsi le fait que la majorité des 
achats de viande chevaline soit faite à l’heure actuelle en 
boucheries traditionnelles. 

… et bon marchée. 
Le produit est bon marché : 9 à 11 €/kg pour des morceaux à griller, 8 
€/kg pour des morceaux à braiser, 6 €/kg pour des bourguignons. A 
morceau égal, l’équin est moins cher que le bovin. A titre d’indication, un 
UVCM haché se vend 4,50 €/kg chez le cheval, 5,50 €/kg chez le bovin, et 
7,98 €/kg pour le veau. Il est précisé que, pour le supermarché, c’est le 
produit le moins cher à l’achat du secteur viande. 

Les achats de viande chevaline sont centralisés dans le Nord de l’Italie. 
Les achats dépendent de la centrale à Turin, et le produit est livré en pièce sous vide, 
deux fois par semaine, à raison de l’équivalent de 2 chevaux et d’un poulain par semaine. 
Si le désossage n’est pas effectué sur place, c’est, selon le responsable du secteur 
viande, parce qu’il ne trouve pas de personnel pour cela. 
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2. La filière de la boucherie traditionnelle 

A. Des engraisseurs bien plus nombreux que les naisseurs 

Peu de naisseurs attachés à une race… 
Domenico Gaudiano3 est propriétaire de 17 juments poulinières, dont 12 ont pouliné cette 
année, de la race locale dite Cheval de Trait Lourd Rapide dont le stud-book est encore en 

voie d’élaboration.  Cet élevage est le plus important de la 
région dans cette race. La motivation pour faire cela est 
avant tout par passion pour ce projet de race, mais aussi 
pour utiliser un terrain de mauvaise qualité en complément 
des élevages bovin et ovin.  
 
Les meilleurs poulains seront utilisés en reproduction. Les 
autres sont vendus à l’abattoir, après une phase 
d’engraissement de 10-12 mois, aux environs de 2,40 €/kg 

vif HT. L’éleveur assure que cette race est très appréciée, et que les produits sont 
réservés à l’avance par les consommateurs qui font nettement la différence de qualité. 

… mais des engraisseurs assez nombreux… 
Si le nombre d’engraisseurs d’équins a chuté depuis la dernière crise ESB pendant 
laquelle presque tous les éleveurs engraissaient du cheval, la région des Pouilles reste 

très active dans ce secteur. 
 
Pietro Bozza4 achète deux fois par an 75 
poulains, lorsqu’ils font 360 à 370 kg, 
principalement de race lourde et de provenance 
française, via un intermédiaire, entre septembre et 
décembre.  
L’engraissement se fait par distribution de 4 kg 
d’un mélange de maïs, de fève, de soja et de 

farine de blé, deux fois par jour. Cela permet un gain de poids d’environ 1 kg par tête et 
par jour. Entre 12 et 18 mois, l’animal, lorsqu’il atteint 560 
à 570 kg, est commercialisé en fonction des besoins des 
acheteurs, au prix de 2,40 €/kg vif HT, à l’abatteur. Le 
boucher choisira sur carcasses, ou bien, plus rarement, 
sur animaux vifs.  
Cela dit, et dans une moindre mesure, Pietro Bozza est 
aussi naisseur. Un étalon, renouvelé tous les 3 ans, et 
une vingtaine de juments sont mis en pâture avec le 
troupeau bovin. La monte s’effectue en liberté, et les 
poulains produits sont sevrés lorsqu’ils ont 6 mois pour 
entrer dans l’atelier d’engraissement précédent. 
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… et des « employés-engraisseurs » : une réalité à prendre en compte. 
Citons enfin l’exemple de Luigi-Maria Laterza5, salarié par un 
abattoir pour engraisser les chevaux d’origine biélorusse qui 
seraient arrivés trop maigre à la livraison. L’engraissement est fait 
par lactosérum et fourrage, pendant 3 à 4 mois l’été, et 5 à 6 mois 
l’hiver. L’abattoir paye l’engraisseur à raison d’environ 30 
centimes d’€ par kg gagné, et reprend l’animal lorsqu’il a une 
conformation satisfaisante. L’élevage de Laterza a une capacité 
de 110 postes : on peut estimer qu’au plus fort de la production, il 
peut espérer obtenir, pour cette activité, un salaire de 990€/mois.  

B. Les abatteurs 
En 2004, l’activité cheval de l’abattoir privé Surace Carne6 (30 employés) correspondait à 
11,1 % de son activité en poids abattu (contre 55,4 % pour l’espèce bovine), et 9,8 % en 
terme financier, sur un chiffre d’affaire de 5 millions d’€.  

Des poulains majoritairement engraissés en Pologne,… 
Alors que la majorité des bovins abattus ont été engraissés en France, la provenance des 
chevaux est uniquement polonaise : environ 30 chevaux sont livrés tous les 15 jours par 
camion. Cela dit, il se ressent un début de manque de 
marchandise en provenance d’Europe de l’Est. A l’heure 
actuelle, l’abattage s’effectue après 15 jours de repos des 
chevaux arrivés, des poulains de maximum 15 mois pesant 
400 kg et acheté 1,75 €/kg rendu sur place. En dehors de 
cela, environ 5 chevaux par semaine sont abattus pour le 
compte de tiers. 

… pour fournir une clientèle d’habitués…  
Ses clients sont uniquement des bouchers traditionnels de la 
région, sur un périphérique d’environ 80 km. Il ressent une 
baisse générale de la qualité de la viande, due selon lui à une 
hausse de la concurrence, qui ne pousse plus les bouchers 
locaux à venir choisir la viande sur place. Beaucoup ne se 
déplacent plus à l’abattoir. 
Il a ainsi plus de 500 clients, dont 80% ne s’approvisionnent 
que chez lui. Malgré la tendance à la diminution des points de 
vente, il pense que l’image de qualité qu’il détient lui permet 
de tisser des liens privilégiés avec ses clients. Il fait de ce lien 
d’intimité entre ses partenaires commerciaux son meilleur atout par rapport à la 
concurrence. 

… qu’il tentera de garder par un projet de micro-filière. 
Un projet de centre d’engraissement, pour uniformiser l’arrivage polonais verra le jour en 
2007. Il pourra contenir d’environ 200 équins (contre 1500 places en bovins). Pour son 
projet d’engraissement, il connaît déjà ses futurs fournisseurs, principalement des 
Polonais et des Français (Normandie). Son projet à plus long terme (5 ans) est de créer sa 
propre marque commerciale. 
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3. La tendance à la micro-filière : l’exemple de Gioia del 
Colle 

 
Guiseppe Dentico7 illustre bien la micro-filière locale traditionnelle, qui est aussi celle vers 
laquelle beaucoup tournent leurs espoirs. 

Approvisionnement,… 
Entre novembre et décembre, il monte dans la 
région des Abruzzes (Centre de l’Italie, à 400 km de 
Bari) s’approvisionner en poulains maigres de 220 à 
230 kg, pour un coût d’environ 1,5 €/kg vif livré sur 
place (mais le prix est plutôt fixé par tête), de la race locale. En un ou deux achats 
annuels, il a ainsi environ 150 chevaux par an, qu’il écoulera tout au long de l’année. 

… engraissement,… 
Commence alors l’engraissement, à raison de 4 kg par jour et par animaux, répartis en 4 
repas, de maïs floculés, de son de blé, de farine d’orge et de soja (fabriqué dans sa 
coopérative à partir de ses grains, pour 20 €/quintal). 

… abattage,…  
Lorsqu’il estime que le poulain a atteint un poids satisfaisant, il 
sous-traite l’abattage à l’abattoir communal, et vend la production 
dans sa boucherie. 

… et double commercialisation… 
Autodidacte boucher depuis 6 ans, il a, comme beaucoup, une 
« rôtisserie » attenante à sa boucherie, qui fait office de 
restaurant en soirée, et où sont servis uniquement les produits de sa boucherie (ce qui lui 
permet aussi d’écouler ses invendus). La clientèle est nombreuse et très variée. Sa 
production ne suffit pas à fournir ces deux points de vente : il écoulerait ainsi environ 7 
carcasses par semaine. 

… qui dépassent les espérances. 
Pour combler son manque en production propre, il s’approvisionne donc chez des voisins 
engraisseurs, notamment auprès de Girardi Natale8, qui a un schéma d’engraissement 
très similaire mais plus important (capacité de 400 têtes). Ce dernier utilise beaucoup de 
lactosérum en alimentation, provenant d’une laiterie proche. Ces chevaux viennent aussi 
des Abruzzes, mais par l’intermédiaire d’un négociant. 
 
L’approvisionnement des Abruzzes est jugé satisfaisant : les chevaux voyagent moins que 
lorsqu’ils viennent de France. De plus, ils sont meilleurs marchés, et de conformation plus 
petite (jument de 500 kg). Cela dit, ils sont sceptiques quant au futur : le nombre de 
poulains disponibles tendrait à baisser.  
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 Annexes 1 : échanges commerciaux entre la France et l’Italie 

Nota : les chiffre des douanes entre l’Italie et la France varient en fonction des 
sources (jusqu’à 30% de différence entre les chiffres des douanes françaises et ceux des 
douanes italiennes): les chiffres avancés ici sont donc à prendre avec précaution. Selon la 
France, l’exportation vers l’Italie en 2003 s’est ainsi répartie : 

Description Code NAC Exportations française vers l’Italie  
(en têtes) 

Chevaux de races pures 01011010 29 
Chevaux destinées à la boucherie 01019011 7.686 

Chevaux vivants autres que les précédents 01019019 2.449 
Total 10.164 

�

Provenance des importations italiennes en chevaux de boucherie en 

2004 
(Total : 46.615 têtes - source : douanes italiennes)

Pologne
39%

Espagne
16%

Biélorussie
14%

Lituanie
7%

Hongrie
4%

Autres
8%

France
12%

(5.501 têtes)

Provenance des importations italiennes en viande chevaline en 2004 
(Total : 20.710 tonnes - source : douanes italiennes)

Pologne
32%

Belgique
21%

Brésil
11%

Autriche
9%

Argentine
7%

Etats-Unis
3%

Autres
9%

France
8%

(1.700 tonnes)
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Annexe 2 : localisation des visites   
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20 km 

2 élevages (partie 2A) 

Micro-filière (partie 3) 

Grossiste importateur (part. 1A) 

GMS (partie 1B) 

Employé-engraisseur (partie 2A) 

Abatteur (partie 2B) 
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Annexe 3 : participants au voyage d’étude : 
�
·  M. Jean-Marc Alanore Président d'Union trait limousin (UTL) 
·  M. Michel Beaubois Président de la Fédération des Bouchers Hippophagiques 
Français (FBHF) et Président d'Interbev Equins 
·  M. Bernard Bouilhol Directeur du Syndicat des Eleveurs du Cheval Breton 
·  M. Alain Carrey-Casaucau Président de la Coopérative Pyrénéenne d'Equidés (CPE) 
et Président de la section cheval à la Fédération Nationale de la Coopération Bétail et 
Viande (FNCBV) 
·  M. Gérard Chaput Président du Syndicat des Eleveurs du Puy de Dôme 
·  M. Jean-Marc Delcourt Vice-Président de la Fédération Nationale du Cheval (FNC) 
·  M. Jean-Pierre Doat Technico-commercial de la Coopérative Pyrénéenne d'Equidés 
(CPE) 
·  M. Eric Martin Directeur d'Union trait limousin (UTL) 
·  M. Timothé Masson Chargé de mission viande chevaline FNC/Interbev Equins 
·  M. Jacques Mouls Président des Syndicats de Chevaux Lourds de Midi Pyrénées  
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Chef de la Mission Agricole Attachée Sectorielle Production Agricole 

 
Mission Agricole – UBIFRANCE 

Mission Economique, près l’Ambassade de France 
Corso Magenta, 63 

20123 Milano 
Tél : (0039) 02 48 547 584 
Fax : (0039) 02 48 194 251 

 
 
 

 
 


